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Chefs de police

des îles du Pacifique

Directives 

à l'intention

de

Chefs de police des îles du Pacifique 

et 

de Carnival Australia

pour les

crimes présumés commis à bord d'un navire de croisière en mer

I. Objet et accord 

1.1 Objet

1. Les présentes directives constituent un guide pratique général pour la constitution d'un rapport et la prise de mesures appropriées en cas d’allégations de crimes commis à bord d’un navire de croisière en mer, à l'intention des membres de Chefs de police des îles du Pacifique (CPIP). 

1.2 Accord

2. Les services de police membres de CPIP et Carnival Australia (les parties) ont conclus l’accord qui suit :

a) Les présentes directives n'ont pas valeur contraignante pour les États ou les services et n'altèrent ni la loi, ni les accords bilatéraux ou multilatéraux, ni la définition du territoire par les États, ni leurs réclamations territoriales.

b) Aucun service de police membre de CPIP n’est contraint par les présentes directives à mener une enquête ou à engager des poursuites suite à un crime présumé commis en mer si cela va au-delà de sa capacité et/ou est contraire à l'usage local.

c) Si un crime présumé commis à bord d’un navire dans les eaux territoriales d'un État est du ressort de ce dernier, le crime demeurera de la compétence dudit État. En cas de revendication de compétence territoriale, les crimes seront soumis au droit de l’État de nationalité des personnes impliquées, selon l'usage local.

d) Les incidents devant être signalés à d’autres autorités, telles que la police des frontières, devront être traités selon les procédures en vigueur. 

II. Définitions et juridiction

2.1 Définitions 

Crime grave

3. Aux fins des présentes directives, un crime grave est un crime passible d’une peine d'emprisonnement d’une durée de deux ans ou supérieure.  Un crime d’une durée moindre peut également être considéré comme grave si les circonstances le justifient. 

Croisiériste

4. Le croisiériste est l’entreprise qui organise la croisière.

État de nationalité

5. L’État de nationalité est le pays dont un individu a la nationalité (victime, suspect ou témoin) ou la qualité de citoyen.  

Autorités de l'État du port d'accueil

6. Les autorités de l'État du port d'accueil sont les autorités de l’État du prochain port d’escale une fois le crime présumé déclaré. 

État du pavillon

7. L’État du pavillon est le pays d'immatriculation du navire de croisière. 

Autorités pertinentes

8. Les autorités pertinentes sont les autorités ou États susmentionnés, susceptibles de vouloir faire valoir leur compétence en menant une enquête et/ou engageant des poursuites suite au crime présumé. 

2.2 Autorités pertinentes

9. Les autorités suivantes sont toutes des autorités pertinentes aux fins des présentes directives et devraient idéalement être informées des crimes présumés.

a. Autorités de l’État du pavillon.  Les autorités de l’État du pavillon d’un navire de croisière sont compétentes en premier lieu en matière de crimes commis sur le navire en question alors qu’il était en mer.

Cependant, les navires de croisières ayant généralement un État du pavillon éloigné, la capacité de l’État du pavillon à jouer un rôle actif dans l’enquête et/ou les poursuites dans l’océan Pacifique est généralement limitée.

Néanmoins, le consentement de l’État du pavillon est nécessaire aux autorités des États du Pacifique décidant de mener l’enquête et/ou d'engager des poursuites suite à un crime présumé sur un navire de croisière en mer. Si l’État du pavillon tarde à exprimer son accord ou que les autorités de l’État du pavillon ne peuvent être contactées, les autorités des États du Pacifique doivent agir en toute bonne foi et mener une enquête si elles jugent cela approprié en fonction des circonstances de l’affaire. 

b. Autorités de l'État du port d'accueil La compétence des autorités de l'État du port d'accueil se fonde sur l'application du principe de compétence territoriale. Selon la législation locale, un État est autorisé à  appliquer son droit dans le cadre d'un crime commis en mer, à bord d'un navire voyageant sur son territoire. 

Compte tenu des limites que rencontrent les autorités pour mener une enquête à l'étranger, les autorités de l'État du port d'accueil sont susceptibles de revendiquer avec conviction leur compétence dans l’affaire en question. Dans d’autres cas, les autorités chargées de l’enquête et/ou des poursuites dans le cadre de l’affaire peuvent faire appel aux autorités de l'État du port d'accueil pour la protection préliminaire des preuves, les évaluations et l'enquête. 

c. Autorités de l'État de nationalité du suspect. La compétence des autorités de l'État de nationalité du suspect se fonde sur l’application du principe de nationalité. Selon les lois en vigueur dans l’État de l’individu, toute personne commettant un crime en mer peut être soumise aux lois de son État de nationalité.  Les États de nationalité doivent être informés des crimes présumés afin d’avoir la possibilité d’enquêter sur les activités de leur citoyen en vertu de leurs lois extraterritoriales. 

Si l’État du pavillon et l'État du port d'accueil ne sont pas en mesure de mener une enquête et qu’il y a un suspect évident, l’État de nationalité du suspect peut être le mieux placé pour enquêter et/ou entamer des poursuites. 

d. Autorités de l'État de nationalité de la victime. La compétence de l'État de nationalité de la victime se fonde sur l’application du principe de la personnalité passive et des principes de protection. Si l’État du pavillon est éloigné, que le coupable n’est pas identifié, que le crime est grave mais va au-delà de la capacité ou de l’autorité juridique de l'État du port d'accueil, il se peut que l’État de nationalité de la victime doive diriger l’enquête. 

Il se peut par ailleurs que l’État de nationalité de la victime doive fournir une assistance aux victimes.

III. Procédure de déclaration

3.1 Première déclaration de crime grave

10. En cas de crime grave, le navire de croisière ou le croisiériste doit contacter le point de contact du prochain port d’escale (État du port d’accueil) [veuillez consulter la liste des points de contact figurant dans l'annexe V] aussi tôt que possible. 

11. Le navire de croisière/croisiériste doit s’assurer que toutes les informations disponibles sont communiquées aux autorités de l'État du port d'accueil, notamment : 

· des informations complètes sur le crime présumé, y compris l’endroit exact du navire et l’heure à laquelle le crime a eu lieu ; 

· l'emplacement actuel du navire et son emplacement à l’heure du crime, l’heure de son arrivée et l’heure de départ prévue ;

· la nécessité ou non d'une intervention médicale ;

· les mesures prises par le navire ;

· l'identité/la description du suspect (dont sa nationalité) ;

· l'attitude du suspect ; 

· des renseignements sur la victime (dont sa nationalité) ;

· le nom des personnes accompagnant le suspect/la victime ;

· les coordonnées des témoins ;

· les autorités à avertir (cf. section 2.2 Autorités compétentes) ;
· toute autre information pertinente.
12. Le point de contact de l'État du port d'accueil doit contacter les autorités compétentes concernées et convenir des mesures à prendre dans le respect de la législation, de la politique et des procédures nationales de l'État du port d'accueil. 

13. Les diverses autorités impliquées devront décider quelles autorités sont chargées de l’enquête au cas par cas (cf. section 4.2 Choix des autorités compétentes chargées de l'enquête ci-après). 

14. Si l'État du port d'accueil considère que le crime présumé n'est pas un crime, le croisiériste doit faire une nouvelle déclaration de crime auprès d'une autre autorité compétente (telle que l’État de nationalité de la victime).

3.2 Déclaration de crimes non graves

15. Si le crime n’est pas considéré comme grave, la déclaration du crime auprès de l'État du port d'accueil n’est pas requise à moins que le capitaine du navire ou le chef de sécurité considère que les circonstances la justifient.  Pour ces crimes non graves que l'on juge devoir signaler, seuls le formulaire de déclaration d’incident standard et toute déclaration écrite (cf.section 3.3 Déclarations écrites ci-après) doivent être communiqués à la police de l'État du port d'accueil. 

16. Le cas échéant, l'État du port d'accueil doit décider si l’affaire nécessite ou non de lancer une enquête. Si cette situation se présente, le souhait de la victime doit être pris en compte et le capitaine du navire ou le chef de sécurité doit être consulté ou informé. 

17. Lorsqu'un crime n'est pas considéré comme grave, les autorités peuvent considérer que toute mesure prise par le personnel du navire est suffisante, compte tenu de la non-gravité du crime.   

18. Au moment de la prise de décision quant à la nécessité de déclarer ou non un crime non grave, le capitaine du navire ou le chef de sécurité doit tenir compte de la pertinence de la déclaration pour l'État du port d'accueil ou bien du fait que le croisiériste la considère souhaitable ou approprié. 

3.3 Rapports écrits

19. Le formulaire de déclaration d’incidents standard et le formulaire de déclaration écrites sont joints aux annexes II et III.  Ces formulaires constituent à eux deux un rapport écrit devant être remplis par le chef de la sécurité du navire, les victimes et tous les témoins pour tout crime présumé déclaré. 

20. Lorsqu’un crime grave est déclaré, le rapport écrit doit être communiqué aux autorités de l'État du port d'accueil en plus de la déclaration initiale. 
Le croisiériste devra simultanément transmettre des copies aux autres autorités compétentes concernées. 

21. S’il s’agit d’un crime non grave, le rapport écrit doit être communiqué aux autorités de l'État du port d'accueil à l’arrivée du navire au port si cela est jugé approprié par le capitaine du navire, le chef de sécurité ou le croisiériste. En cas de crime non grave, le croisiériste doit communiquer le rapport écrit aux autorités compétentes concernées, à titre informatif, aussi tôt que possible. 

22. Les autorités compétentes doivent communiquer une synthèse du rapport écrit au Centre de coordination contre le crime transnational dans le Pacifique. Celle-ci doit indiquer :

· le type de crime ; 

· l’emplacement du navire au moment du crime présumé (p. ex. : en haute mer, dans les eaux territoriales d'un État, au port) ;

· la nationalité, le sexe et l'âge des victimes, des suspects et des témoins ;

· la résolution.

23. Aucune information personnelle ne doit apparaître dans cette synthèse. 

IV. Réaction

4.1. Réaction de l'équipage du navire et du croisiériste

24. En tout cas, le capitaine du navire et/ou le personnel de sécurité doit respecter les directives du croisiériste afin d'assurer que :

· la scène du crime demeure intacte aussi longtemps que possible ou jusqu'à ce que les autorités compétentes soient en mesure de procéder à un examen ;

· les formulaires de déclaration soient complétés ;

· les preuves soient conservées intactes (y compris la trousse d'examen consécutif à une agression sexuelle, le cas échéant) ; 

· toute assistance ou ressource disponible soit fournie aux autorités compétentes et à toute autre autorité pertinente.

25. Le croisiériste doit appliquer ses propres directives et procédures afin :

· d'offrir un soutien à la victime ;

· de faciliter le voyage des victimes, des témoins et des suspects jusqu'à leur pays de résidence ou vers tout autre pays approprié (en accord avec les exigences des autorités compétentes) ;

· de mettre des services d'aide et de conseil à disposition ;

· d'aider les autorités dans leurs enquêtes ;

· de fournir tout autre service disponible.

26. Sans la mesure du possible, en fonction des circonstances et de la nécessité d'obtenir une déclaration, toutes les parties impliquées s'engagent à se consulter et à prendre en considération les intérêts des autres parties impliquées avant de publier des communiqués de presse et faire des déclarations publiques.

27. Les croisiéristes doivent présenter des copies de leurs consignes et procédures de sécurité aux autorités sur demande de celles-ci.

4.2 Choix des autorités compétentes chargées de l'enquête

28. Les autorités compétentes doivent convenir des autorités chargées de l'enquête dans le cadre de l'affaire. Le choix des autorités chargées de l'enquête, du rôle de chacune des parties, de la façon d'assurer une gestion des preuves régulière et des besoins d'assistance mutuelle devrait être fait aussi tôt que possible, afin que les mesures nécessaires soient prises à temps. 

29. Bien que les États du pavillon éloignés soient probablement limités dans leur capacité à mener une enquête ou à engager des poursuites contres les crimes présumés, les crimes présumés commis en mer relèvent en premier lieu de la compétence de l'État du pavillon.

30. À réception d'une déclaration de crime présumé, les autorités de l'État du port d'accueil doit intervenir dans la mesure du possible. Les autres autorités compétentes membres de CPIP doivent être informées sans délai. 

31. Une fois le contact établi entre les autorités compétentes membres de CPIP, les autorités de l'État du port d'accueil et les autres autorités compétentes doivent convenir des autorités chargées de l'enquête, et ce en fonction  :

· des principes visés à la section 2.2 ci-dessus ; 

· de la législation et directives de chaque État concerné ;

· de la gravité et de la nature du crime présumé ; 

· de la capacité de réaction des autorités compétentes ;

· du calendrier.

32. L'État du pavillon doit être informé du crime par l'autorité chargées de l'enquête aussi tôt que possible de sorte qu'une demande d'autorisation d'enquête ou/et de poursuites soit déposée. Dans l'attente de ladite autorisation, les autorités chargées de l'enquête doivent agir en toute bonne foi avec l'assistance appropriée des autres autorités compétentes.

33. La responsabilité de l'enquête et/ou des poursuites doit être donnée à l'État du pavillon si celui-ci la revendique ou n'autorise pas les autorités compétentes membre de CPIP à enquêter et/ou engager des poursuites. 

34. Dans chaque cas, les décisions devront être prises en conformité avec la législation nationale des États compétents et le droit international applicable.  

35. Les délais et autres facteurs ayant une incidence sur la capacité d'une autorité à enquêter doivent être pris en compte par les autorités compétentes. 

36. Dans la mesure du possible, les autorités compétentes doivent envisager de demander un avis juridique quant à leur droit d'enquêter et/ou d'engager des poursuites. 

4.3 Réaction des autorités de l'État du port d'accueil (si elles ne sont pas chargées de l'enquête)

37. Si les autorités de l'État du port d'accueil ne sont pas chargées de l'enquête, elles doivent :

· prendre toute mesure appropriée pour assurer la scène du crime demeure intacte, aussi tôt que possible après l'arrivée au port du navire ;

· assurer que la communication avec les autorités chargées de l'enquête est établie ;

· assurer que les formalités de frontière sont respectées et prendre en considération l'assistance que pourrait apporter la police des frontières conformément à la pratique locale ;
· apporter toute assistance disponible conformément aux dispositions nationales en matière d'assistance mutuelle dans les affaires criminelles et à tout autre accord international ou traité pertinent. 
38. Selon que de besoin, une assistance supplémentaire peut être apportée aux autorités chargées de l'enquête, en veillant par exemple :

· à conserver les indices relevés par l'équipe de sécurité du navire ;

· à relever des indices supplémentaires ;

· à s'assurer que tout indice périssable n'est pas perdu ;

· à s'assurer que les pièces à conviction sont correctement collectées et classées et qu'une liste des pièces à conviction est créée ;

· à s'assurer que la scène du crime est documentée (par le biais de notes écrites, d'esquisses et de photographies si nécessaire) ;  

· à tenir compte de l'interdiction, pour les suspects, de remonter à bord du navire - sauf si d'autres autorités compétentes et le croisiériste acceptent que le suspect demeure à bord du navire et que les circonstances l'autorisent (il faut prendre en considération la présence de la victime, des témoins et des autres passagers) ;

· à imposer une restriction de la liberté de mouvement ou à procéder à une arrestation sur demande des autorités chargées de l'enquête ;

· à assurer la protection des victimes et des témoins et à fournir tout service disponible (tel que du soutien, une intervention médicale ou consulaire).  Cela peut inclure la prise en compte de la disponibilité de soutien de la part de l'État de nationalité ;

· à tenir des agents à disposition pour témoigner dans le cadre de poursuites judiciaires. 

39. Il est important de s'assurer que les autorités chargées de l'enquête sont régulièrement informées de la situation jusqu'à ce qu'elles soient en mesure de dépêcher des enquêteurs.
4.4 Attentes des autorités chargées de l'enquête

40. Si la police de l'État du port d'accueil est chargée de l'enquête, elle doit :

· investir la scène du crime et assurer la protection de la victime et/ou suspects ;

· mener une enquête conforme à la législation, aux directives et aux procédures nationales, tout en coopérant avec les autres autorités pertinentes, le cas échéant ;
· s'assurer que les autres autorités pertinentes sont informées et qu'elles détiennent des copies des rapports écrits.

41. Dans tous les cas, les autorités chargées de l'enquête doivent :

· assurer la coordination entre les autorités pertinentes, le navire de croisière et le croisiériste ;  

· s'assurer qu'elles reçoivent les rapports écrits, les déclarations et tout autre information pertinente du service de sécurité ;

· communiquer avec les autres juridictions, l'équipage du navire et le croisiériste ;

· prendre en compte les besoins en temps et autres ressources ;

· s'assurer que les autres parties concernées conviennent de tout communiqué de presse.

42. Les autorités chargées de l'enquête doivent veiller à ce que les décisions relatives à l'enquête et aux poursuites judiciaires soient prises au cas par cas, en tenant compte :

· de l'opinion et attentes de l'État du pavillon ;

· des dispositions légales et des problèmes juridictionnels ;

· des besoins et des préférences de la victime ; 

· de la gravité du crime ;

· des ressources ;

· de la solidité des preuves ;

· de tout autre élément pertinent. 

43. Les autorités pertinentes doivent demander un avis juridique quant à leurs droits d'enquête et/ou de poursuites judiciaires suite à des crimes présumés, visés par les présentes directives, le cas échéant.

4.5 Responsabilité des autorités pertinentes qui ne sont pas chargées de l'enquête 

44. Les autorités pertinentes qui ne sont pas chargées de l'enquête ou les autorités de l'État du port d'accueil doivent :

· donner suite au rapport de crime présumé ayant eu lieu en mer, conformément à la législation, aux directives et aux procédures nationales tel que déterminé par les autorités chargées de l'enquête ;

· assurer des communications régulières avec les autorités chargées de l'enquête et/ou les autorités de l'État du port d'accueil ; 

· prendre en compte la fourniture d'un soutien continu aux victimes et sa coordination, le cas échéant ;

· informer le personnel consulaire compétent ;

· rassembler des informations à leurs propres fins ;

· s'assurer que les autres parties concernées conviennent de tout communiqué de presse.

V. Promotion des présentes directives

45. Toute partie doit promouvoir les présentes directives au sein de son service ou entreprise. 

VI. Prise d'effet 

46. Les présentes directives doivent être suivies à compter de la date de la signature. 

VII. Résiliation

47. Dans la mesure où les présentes directives n'ont pas caractère contraignant, les parties peuvent cesser de les suivre à tout moment. Toute partie cessant de suivre les présentes directives doit au préalable en informer les autres parties. 

VIII. Révision de l'accord

48. Les présentes directives peuvent être modifiées ou annulées à tout moment par consensus, et seront révisées lors de la 39ème conférence de CPIP en 2010. 

IX. Annexes

Annexe I 

Directive générale relative à la réception d'un rapport

Annexe II 

Formulaire de déclaration d'incident standard

Annexe III 

Rapport de déclaration d'incident  

Annexe IV 

Recommandations pour la préservation des preuves

Annexe V

Points de contact désignés

Nous, les soussignés, avons convenu de l'adoption des directives de CPIP et de Carnival Australia relatives aux allégations de crime commis à bord de navire de croisière en mer. 

Nous convenons de travailler ensemble afin de nous aider et soutenir mutuellement pour leur application. 
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États fédérés de Micronésie
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Nouvelle-Calédonie
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Papouasie-Nouvelle-Guinée
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Îles Salomon
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Tuvalu
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